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Le champ d'application du CWATUP (Code Wallon de l'Aménagement du
Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine) est extrêmement vaste et son contenu
ne peut plus être ignoré, tant il concerne actuellement tout acteur de la vie
économique (architectes, entreprises, autorités publiques, avocats et notaires, …)
par les contraintes qu'il impose.

Depuis la deuxième édition du présent ouvrage, ce Code a été profondément
modifié, notamment par le décret  RESA (de Relance Économique et de
Simplification Administrative) du 3 février 2005 et par le décret  APAW (Actions
Prioritaires pour l'Avenir Wallon) du 23 février 2006. Y sont notamment apparus
de nouveaux instruments, comme le périmètre  de  remembrement  urbain, la
déclaration  urbanistique, la déclaration  de  travaux  en  domaine  public, la
déclaration  de  conformité  des  travaux  au  permis, la déclaration  environnementale
et le rapport  urbanistique  et  environnemental. D'autres instruments aussi
importants que le schéma  de  structure  communal, la zone  d'aménagement
différé (devenue zone d'aménagement communal concerté), l'évaluation  des
incidences  sur  l'environnement  des  projets  soumis  à  permis, la procédure  des
permis  dits  "publics"  et  le  permis  de  lotir,  ont  été  remaniés.

Une nouvelle édition du présent ouvrage s'imposait donc, qui identifie clairement
ces nombreuses et substantielles modifications, dans le cadre de l'explication du
Code qu'il constitue.
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Quelques exemples de
questions analysées 

dans l’ouvrage

Quelle est la différence entre un plan
d’aménagement et un schéma de
développement ? 

Dans quelle mesure peut-on obtenir un
permis d’urbanisme en dérogation au plan
de secteur ? 

Qu'est-ce qu'une zone d'aménagement
communal concerté ?

Quand un permis d’urbanisme est-il
obligatoire ? 

Quels sont les permis soumis à enquête
publique ? 

Quelle est l’autorité compétente pour
statuer sur une demande de permis de lotir ?

Quand une étude d’incidences est-elle
requise ?

Quel est le pouvoir d’appréciation de
l’autorité face à une demande de permis ?

Comment connaître le statut urbanistique
d’un terrain ? 

Qu’est-ce que la CRAT ou le CWEDD ? 

Que risque-t-on en cas d’infraction au
Code wallon de l’urbanisme ? 

Le champ d'application du CWATUP (Code Wallon de
l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du
Patrimoine) est extrêmement vaste et son contenu ne peut plus
être ignoré, tant il concerne actuellement tout acteur de la vie
économique (architectes, entreprises, autorités publiques,
avocats et notaires, …) par les contraintes qu'il impose.

Depuis la deuxième édition du présent ouvrage, ce
Code a été profondément modifié, notamment par le
décret RESA (de Relance Économique et de
Simplification Administrative) du 3 février 2005 et par
le décret APAW (Actions Prioritaires pour l'Avenir
Wallon) du 23 février 2006. Y sont notamment
apparus de nouveaux instruments, comme le
périmètre de remembrement urbain, la déclaration
urbanistique, la déclaration de travaux en domaine
public, la déclaration de conformité des travaux au
permis, la déclaration environnementale et le rapport
urbanistique et environnemental. D'autres instruments
aussi importants que le schéma de structure communal,
la zone d'aménagement différé (devenue zone
d'aménagement communal concerté), l'évaluation des
incidences sur l'environnement des projets soumis à
permis, la procédure des permis dits "publics" et le
permis de lotir, ont été remaniés.

Une nouvelle édition du présent ouvrage s'imposait
donc, qui identifie clairement ces nombreuses et
substantielles modifications, dans le cadre de
l'explication du Code qu'il constitue.
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